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Le Règlement Général sur la Protection des Données est la nouvelle réglementation européenne concernant le traitement et la circulation des don-
nées à caractère personnel. Ce texte est en vigueur depuis le 25 mai 2018. À ce titre, les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées 
dans un fichier (informatisé et papier) par le responsable du traitement, à savoir la commune de La Chapelle Saint-Luc, dans le but de traiter votre 
demande de changement de nom. Ces données sont strictement réservées aux besoins du service de l’état civil. La base juridique du traitement est une 
obligation légale. Les informations seront conservées indéfiniment. Conformément au Règlement européen sur la protection des Données (RGPD) 
du 27 avril 2016, vous pouvez exercer vos droits (accès, information, opposition, rectification, effacement, limitation, portabilité) en contactant le 
Délégué à la Protection des Données - CDG10, Rond point Winston Churchill, 10300 SAINTE-SAVINE ou dpo@cdg10.fr ou en introduisant une 
réclamation auprès de la CNIL.

DOSSIER DE DEMANDE  
DE CHANGEMENT  

DE NOM

www.ville-la-chapelle-st-luc.fr

PERSONNE MAJEURE

Rendez-vous pour le dépôt du dossier : 

Le ______________________ à ___ h ___

Agent en charge du dossier : 

Service État Civil et Élections
Place de l’Hôtel de Ville 

BP 10082 
10602 LA CHAPELLE SAINT-LUC CEDEX 

Tél : 03.25.71.34.34 
etatcivil@la-chapelle-st-luc.eu 

Réservé à l’administration

Réservé à l’administration

Touche Tab pour passer au champ suivant
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS
OBJET DE LA DEMANDE :

Toute personne majeure peut demander à changer de nom, une seule fois au cours de sa vie. 
S’il est validé, le changement est irrévocable et définitif.

LIEU DE LA DEMANDE :

La demande de changement de nom doit être faite auprès de la mairie du lieu de naissance ou 
du lieu de résidence de l’intéressé. Le SCEC et l’OFPRA peuvent aussi être compétents.

CONDITIONS :

Cette procédure n’est autorisée qu’aux personnes majeures. La demande est ouverte aux  
français, aux réfugiés et aux ressortissants étrangers. Le nom choisi doit obligatoirement être 
lié à la filiation figurant sur l’acte de naissance du demandeur.

DÉLAI DE RÉFLEXION :

À partir de la réception du dossier en mairie, un délai de réflexion d’un mois est obligatoire.  
Le demandeur sera ensuite recontacté pour qu’il confirme ou annule sa demande.

CONSÉQUENCES :

Si le bénéficiaire d’un changement de nom a des enfants, le nouveau nom leur sera automati-
quement transmis s’ils ont moins de 13 ans. Au-delà de cet âge, leur consentement sera requis. 
Le changement de nom nécessitera des démarches ultérieures : modification des documents 
faisant apparaître l’identité (CNI, passeport, permis de conduire, carte Vitale...) et le cas 
échéant ceux des enfants concernés, information auprès des administrations et organismes 
divers (services fiscaux, CAF, cartes grises, Sécurité Sociale, bailleurs, etc.). Aucune de ces 
démarches n’est automatique, il appartient au demandeur de les effectuer.

DEMANDEUR DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE :

Les ressortissants étrangers peuvent déposer une demande de changement de nom. Des pièces 
complémentaires leur seront demandées. En fonction de la législation du pays dont ils dé-
pendent, il pourra arriver que la demande ne soit pas recevable.

DÉPÔT DU DOSSIER :

Le dossier complet et les pièces à joindre doivent être déposés par l’intéressé en mairie ou 
envoyés par courrier. Aucune demande par mail ne pourra être acceptée dans la mesure où les 
actes d’état civil à fournir doivent être des originaux : les copies, photos et scans sont exclus.

LE DÉPÔT DU DOSSIER EN MAIRIE ET LA CONFIRMATION  
ONT LIEU UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS.

LA PRÉSENCE DE L’INTÉRESSÉ EST OBLIGATOIRE POUR LA CONFIRMATION.

RENOUVELLEMENT OBLIGATOIRE DES PIÈCES D’IDENTITÉ

Si votre demande est acceptée, vos pièces d’identité seront automatiquement invalidées trois 
mois après la mise à jour de votre acte de naissance. Vous devrez obligatoirement déposer  
une demande de renouvellement de votre Carte Nationale d’Identité et/ou de votre passeport 
dès que votre nouvelle identité sera indiquée sur votre acte de naissance et au plus tard,  
dans les trois mois qui suivront.
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Cas général :

  Formulaire de demande rempli (ne pas compléter la page 6).

  Pièce d’identité.
  Le cas échéant, certificat de nationalité française.

  Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (pas de facture de téléphonie 
mobile).

  En cas d’hébergement chez un tiers, justificatif de domicile de moins de 3 mois de 
l’hébergeant + copie de sa pièce d’identité + attestation sur l’honneur.

  Copie intégrale de l’acte de naissance du demandeur, de moins de 3 mois.

Si le demandeur est étranger :

  Copie intégrale de l’acte de naissance de moins de 6 mois.
  Certificat de coutume spécifiant les dispositions applicables au nom de famille et au 

changement de nom.

Si le demandeur est marié ou pacsé :

  Copie intégrale de l’acte de mariage.
  Copie du récépissé d’enregistrement du PACS.
  Copie intégrale de moins de 3 mois de l’acte de naissance du conjoint ou du  

partenaire.

Si le demandeur a des enfants :

  Copie intégrale de moins de 3 mois de l’acte de naissance de chaque enfant du  
demandeur.

  Copie intégrale de moins de 3 mois de l’acte de mariage des enfants du demandeur, 
le cas échéant.

Si le demandeur a un ou des enfants de plus de 13 ans (même majeurs) :

  Formulaire de consentement de l’enfant au changement de nom (autant de formu-
laires remplis que d’enfants concernés).

LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR



 
 

Page 1 sur 6 
 

 



 

Page 2 sur 6 
 

  

 
 
฀  
฀ 

฀ 

฀ 

฀  

  
 
฀ 

฀ 

฀ 

฀ 

□

 
 
□

 

□  



 

Page 3 sur 6 
 

 

                                                           



 

Page 4 sur 6 
 

□

□

□
□
□

                                                            



 

Page 5 sur 6 
 



 

Page 6 sur 6 
 

 
□

□


